
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT JEU - Les tickets d’or 
 

 
🟡 ORGANISATION :  

 
L’association L’Ultra Marin Raid Golfe du Morbihan organise le jeu du Ticket d’or qui se déroule du 
23 janvier jusqu’à épuisement des stocks disponibles de boîte collector. 
 
 
🟡 PARTICIPANTS :  

 
Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure.   
 
 
🟡 MODALITÉS DE PARTICIPATION :  

 
Pour participer au jeu, il vous suffit de vous rendre dans un de ces points de vente :  

-​ La Trinitaine à Arradon ; 3 All. Denis Papin, 56610 Arradon, à partir du 1er février, 
-​ La Trinitaine à Vannes ; 19 Pl. des Lices, 56000 Vannes, à partir du 1er février, 
-​ Lors des Run Marins organisés par L’Ultra Marin®, 
-​ Dans la boutique officielle de L’Ultra Marin® pendant l’événement. 

 
Vous pourrez y trouver la boîte collector disponible à l’achat sous réserve des stocks disponibles. 
 
Des boîtes collector seront disponibles à l’achat dans notre boutique itinérante de L’Ultra Marin® 
présente sur nos Run Marin, organisés 1 fois par mois entre janvier et juin. 
Sous réserve des stocks restants, les boîtes collector seront mises en vente lors de l’événement de 
L’Ultra Marin® se déroulant du 26 au 29 juin 2025, dans la boutique officielle de L’Ultra Marin®.  
 
Tarif de la boîte collector : 11€ (tarif pratiqué par L’Ultra Marin®) - Le tarif dans les magasins La 
Trinitaine est de 10,90€. 
 
L’achat de boîte collector (aux différents points de vente), est limité à 3 par personne maximum. 
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🟡 DOTATIONS: 

 
Lot n°1 : 1 ticket d’or “Dossard à vie” 
Ce lot correspond à un dossard gratuit par édition et à vie sur L’Ultra Marin®. Ce dossard est 
cessible à une tierce personne. Pour toute inscription sur l’édition 2025, cette dernière doit être 
effectuée avant le 28 mai à 20h (clôture des inscriptions de L’Ultra Marin® 2025). 
 
Lot n°2 : 1 ticket d’or “1 dossard pour 2025 ou 2026” à vous de choisir !  
Ce lot correspond à un dossard gratuit pour la 20e ou 21e édition de L’Ultra Marin®. Ce dossard 
est cessible à une tiers personne. Pour toute inscription sur l’édition 2025, cette dernière doit être 
effectuée avant le 28 mai à 20h (clôture des inscriptions de L’Ultra Marin® 2025). Si vous 
remportez votre lot après cette date, votre dossard est valable sur l’édition 2026. 
 
Lot n°3 : 1 ticket d’or “Dotation vêtement Kinetik UM 2025” 
Ce lot correspond à un lot Kinetik offert par notre partenaire Kinetik.  
 
Lot n°4 : 1 ticket d’or “Dotation pack nutrition Overstim.s” 
Ce lot correspond à un pack nutrition comprenant des produits Overstim.s, offert par notre 
partenaire Overstim.s. 
 
Nombre de chance par lot :  
Lot n° 1 : 6/1000 
Lot n°2 : 15/1000 
Lot n°3 : 10/1000 
Lot n°4 : 10/1000 
 
 
🟡 COMMENT RÉCUPÉRER SON LOT :  
 
Au dos du ticket d’or, un numéro d’identification unique sera indiqué. Ce numéro vous permet de 
récupérer votre lot en nous contactant par mail à l’adresse suivante : gagnants@ultra-marin.fr. Suite 
à votre demande, votre lot sera disponible en retrait au bureau de L’Ultra Marin®, via la poste ou 
mail. 
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🟡 RESPONSABILITÉ :  
 
L’organisateur ne saurait être tenu pour responsable si le jeu des tickets d’or devait être annulé, 
reporté ou modifié en raison de circonstances indépendantes de sa volonté, telles que des cas de 
force majeure (ex : catastrophes naturelles, pandémie, etc.). De même, sa responsabilité ne pourrait 
être engagée en cas de dysfonctionnement du système d’achat. 
 
 
 
 
🟡 RÈGLEMENT :  

 
La participation au jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. Tout litige relatif à 
l’interprétation ou à l'application de ce règlement sera réglé par l’organisateur, et, en dernier 
recours, par les tribunaux compétents. 
 
Le règlement complet du jeu est disponible sur www.ultra-marin.fr et peut être consulté 
gratuitement. 
 
Vous avez jusqu’au 31 octobre pour réclamer votre lot auprès de notre organisation. 
Passé ce délai, le jeu du Ticket d’Or sera clôturé. 
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